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	Lubumbashi, le 12 novembre 2015


1. INTRODUCTION
Contexte

La divulgation régulière des flux de revenus tirés des ressources naturelles et des paiements des entreprises extractives n’est pas d’une grande utilité sans une prise de conscience publique, sans une connaissance de la signification réelle des chiffres et sans un débat public sur la manière d’utiliser efficacement les revenus tirés des ressources naturelles.

Depuis son adhésion au processus ITIE en 2005, la République Démocratique du Congo a déjà publié six rapports ITIE portant sur les exercices 2007, 2008-2009, 2010, 2011, 2012 et 2013. Ces rapports illustrent bien les  apports  des industries extractives au trésor public.

Le Comité Exécutif par le biais de la Société Civile a effectué plusieurs missions de dissémination sur toute l'étendue de la République, mais le résultat est resté très faible car, jusqu'à présent, le débat s'est essentiellement focalisé sur la confection et la qualité des rapports produits alors qu'il devrait nous amener à des changements ou à de sérieuses réformes dans la gestion des finances publiques susceptibles de conduire au développement durable .
C'est ainsi que pour palier à cet état de chose, le Secrétariat Technique s'inspirant des dispositions de l'Exigence 6 de la Norme et du Plan de travail de l'ITIE s'est maintenant tourné vers l'élite congolaise pour susciter un débat sur la manière dont les données de rapports ITIE devraient être utilisées pour améliorer la transparence, la gouvernance au sujet de la gestion des revenus tirés des ressources naturelles.
C’est dans ce contexte qu’il a été organisé en date du 12 novembre 2015 à l’Université de Lubumbashi, une Conférence-débat à l’intention des étudiants de licence ainsi que des membres du corps professoral des universités et instituts supérieurs de la ville cuprifère de Lubumbashi. 
Substantiellement, cette activité avait pour objectif de : 

· Présenter les Rapports ITIE-RDC de 2007 à 2013 à la lumière de celui de 2013  qui contient les informations importantes du secteur pour  le grand public ;

· Intégrer l’élite congolaise toute tendance confondue au débat public  sur les données ITIE ;

· Amener les universitaires à utiliser les rapports ITIE comme soubassement des travaux de fin de cycle.

· Indiquer les effets probables et potentiels de la publication  des revenus du secteur extractif ;

· Formuler des recommandations pertinentes afin de permettre  à l’ITIE-RDC de contribuer plus efficacement à la promotion de la transparence partant  de la bonne gouvernance.

Programme de la conférence
	09h30
	-
	Enregistrement des Participants (Profs, Etudiants)

	09h35
	-
	Arrivée des autorités Académiques de l’UNILU, UPL, ECOPOL, ISTA, ISS, ISC et ISP

	09h40
	-
	Arrivée du Recteur de l’UNILU

	09h45
	-
	Arrivée des membres du Gouvernement Provincial

	09h50
	-
	Arrivée des Députés de la Province

	09h55 
	-
	Arrivée du Commissaire Provincial (KATANGA LUKUNDE Félicien)

	10h00 
	-
	Hymne National

	10h05
	-
	Mot de bienvenue du Recteur de l’UNILU (Prof. TSHIABU MUMBA)

	10h15 
	-
	Mot d’ouverture du Commissaire Provincial (KATANGA LUKONDE)

	10h30
	-
	Présentation de la synthèse du  Rapport  ITIE-RDC  2013 par le Coordonnateur National de l’ITIE-RDC (Prof. Mack DUMBA Jérémy)


	12h30
	-
	Débat

	14h45
	
	Mot de remerciement du Recteur de l’UNILU(Prof. TSHIABU MUMBA)

	14h55 
	-
	Mot de clôture du Commissaire Provincial (KATANGA LUKONDE)

	15h00 
	-
	Hymne National et Cocktail.


2. ORGANISATION DE LA CONFERENCE 

· Date             
: le 12 novembre 2015

· Lieu             
: Amphithéâtre de la Faculté des Lettres (UNILU)

· Organisateur
: Secrétariat Technique de l'ITIE-RDC
· Orateur        
: Prof. Mack DUMBA, Coordonnateur National de l'ITIE
· Modérateur  
: Prof. Pierre KASONGO NGOY, Conseiller Scientifique du Recteur de   l’UNILU

· Participants  
:

· Autorités académiques

· Prof.  NKIKO, Secrétaire Général Académique  de l’UNILU

· Prof. DIBWE, Directeur de cabinet du Recteur de l’UNILU

· Prof.  MUKAZAY ABDON, Doyen de la Faculté de Médecine/UNILU

· Prof.  KILONDO  NGUYA, Doyen Faculté des  Sciences Economiques/ UNILU

· Mme TSHIZENA CELINE, Représentante du Doyen de la Faculté de Droit/ UNILU

· …

· Professeurs, Assistants, Chefs des Travaux, Personnel administratif et Etudiants de l'UNILU, ECOPO, UPL, ISS, ISP…

· Experts du Secrétariat Technique de l'ITIE.

NB.: la liste nominative des participants se trouve en annexe.

3. DEROULEMENT DE L'ACTIVITE
Essentiel du Discours du Représentant de l'UNILU
Dans le discours d'introduction du Recteur empêché, le Secrétaire Général Académique de l'UNILU, après avoir souhaité la bienvenue au Coordonnateur National de l'ITIE et à sa délégation,  a exprimé sa gratitude à l'égard de l'ITIE qui,  une fois de plus, a choisi son Université comme l'un des pôles d'excellence pour son rayonnement.

Cette conférence, a dit le Recteur, est placée sous le signe d'une occasion offerte à l'Université de Lubumbashi pour qu'en début de cette année académique 2015-2016, elle participe au redressement de l'économie de notre pays, au travers de l'Assurance-Qualité tous azimuts que le Président de la République et Chef de l'Etat, Son Excellence Joseph Kabila Kabange appelle de tous ces vœux.

Et c'est sous ces mots que le Représentant du Recteur empêché a invité le Coordonnateur National de l'ITIE à s'entretenir avec l'aréopage de l'Université de Lubumbashi représentée par ses plus hauts cadres, par ailleurs tout oreille pour la circonstance.
Présentation de la synthèse du Rapport ITIE-RDC 2013
Avant de procéder à la dissémination du Rapport ITIE-2013 synthétisée en quelques diapositives, le Coordonnateur National est revenu en  quelques mots sur  l'historique et la définition de l'ITIE, le rôle de la Société Civile dans la mise en œuvre du processus et la Responsabilité de l'Elite congolais dans Gouvernance des revenus issus des ressources naturelles.

1. De l'historique et de la définition de l'ITIE
Tout est parti du constat que les pays riches en ressources naturelles étaient pour la plupart les pays les plus pauvres, sans infrastructures de base. Ce paradoxe avait éveillé l'attention de la Société Civile qui finalement avait élevé la voix avec comme mot d'ordre "Publiez Ce Que Vous Payez". Les idées contenues dans ce mot d'ordre ont été formalisées lors de la Conférence sur le développement durable tenue en Afrique du Sud en 2002, ont pris corps pour donner naissance à l'Initiative pour la Transparence dans les Industries Extractives telle qu'elle est mise en œuvre aujourd'hui avec comme principe de base "Publiez ce que vous payez, publiez ce que vous percevez, que le public le sache et en débatte".

Les exemples du partage d'un gibier attrapé en brousse africaine ou du fruit d'un diamant ramassé dans un puits dans le Kasaï ont cimenté la notion de la transparence telle que comprise par l'ITIE.
2. Du rôle de la Société Civile
Après avoir salué la présence dans la salle des quelques membres remarquables de la Société Civile du Katanga démembré, l'orateur a peint en quelque ligne le rôle clé de la Société Civile dans la mise en œuvre du processus ITIE dans notre pays.
3. De la responsabilité de l'Elite congolaise
Sous ce point, l'orateur a tenu à rappeler aux participants l'irresponsabilité  de l'Elite congolaise qui assiste impuissant à la mauvaise gestion des revenus issus des ressources naturelles sans lever un petit doigt. 
Pour illustrer sa pensée, le Coordonnateur en s'appuyant sur un principe sacro-saint de la Bible qui dit, je cite: " Deux valent mieux qu'un ..." (Ecclésiaste 4, 9) pour dire aux universitaires que la responsabilité personnelle n'était pas engagée mais notre responsabilité collective l'est car nous tous universitaires, élites de ce pays, nous assistons d'un œil complaisant, sans rien dire, à la mauvais gouvernance des revenus du secteur des ressources naturelles.

L'exemple du vélo cycliste transportant le charbon sur la route Kasumbalesa,  qui, toute les cinq minutes, voit un camion-truck plein des minerais le déséquilibrer et  qui réagit, à chaque instant, par une litanie d'injures maudissant les exportateurs,  a été utilisé pour montrer que la population n'est pas partie prenante au bénéfice de l'exploitation et de l'exportation des ressources naturelles de notre pays.
Aussi, l'orateur a martelé sur la question de la responsabilité en  rappelant au corp enseignant et aux étudiants qu'ils ne sont pas venus à l'Université pour non seulement avoir un "Diplôme"  mais pour faire des recherches qui devront impulser des transformations positives dans la société congolaise, lesquelles transformations contribueront à l'amélioration de la gestion des ressources naturelles. 
Et pour clore cette page, les questions suivantes étaient posées par l'orateur :

· Comment sont orientées les recherches à l'Université de Lubumbashi ? 
· Est-ce  vers la recherche du bien être de la population ? 
· Est-ce  vers la découverte des voies et moyens pour la maîtrise de la production et de l'exportation de nos minerais ?

4. Essentiel de l'Exposé s'est résumé en deux parties :
· Présentation du Vélo-Magique et de la Norme ITIE
· Présentation de la synthèse du Rapport ITIE 2013
* La présentation du Vélo-Magique a repeint, en grandes lignes, l'histoire de la transparence depuis la création en passant par la corruption introduite par l'homme qui a frappé l'humanité avant l'apparition de l'ITIE. 
Le Vélo-Magique décrit  le rôle de la Norme et de chaque partie prenante dans la mise en œuvre de l'ITIE.

L'orateur est revenu sur la chaîne de valeur de la Norme et des Exigences que doivent remplir les pays mettant en œuvre l'ITIE. Et pour terminer cette partie, les explications sur le processus d'élaboration d'un rapport ITIE en commençant par le cadrage (Périmètre, cadre référentiel , période concernée par l'Exercice et  données contextuelles) et  sur la fiabilisation des données ont été fournies à l’assistance en insistant que la réconciliation est faite sur base de la comptabilité caisse.
* Présentation de la synthèse du Rapport ITIE-RDC 2013
(a) Total des paiements des entreprises et des revenus de l'Etat:

	En USD
	Secteur Pétrolier
	Secteur Minier (*)
	Total

	Total paiements des entreprises extractives
	466 011 986
	1 325 882 608
	1 791 894 594

	Total recettes de l'Etat
	466 058 330
	1 334 643 213
	1 800 701 543

	 Ecart absolu 
	(46 344)
	(8 760 605)
	(8 806 949)


(b) Répartition des recettes en USD de l’Etat par entité perceptrice 

	Entités Bénéficiaires
	Secteur Pétrolier
	Secteur Minier
	Total
	%

	 Trésor Public 
	446 934 092
	951 274 981
	1 398 209 073
	78%

	 EPE 
	9 578 119
	130 976 535
	140 554 654
	8%

	 DRKAT 
	-
	129 638 522
	129 638 522
	7%

	 DGDA 
	-
	29 973 648
	29 973 648
	2%

	 DGRAD 
	5 724 676
	6 283 117
	12 007 793
	1%

	 DGI 
	1 294 725
	16 317 257
	17 611 982
	1%

	 SGH 
	2 106 813
	-
	2 106 813
	0%

	 MECN-T 
	419 905
	-
	419 905
	0%

	 Autres Bénéficiares 
	
	70 179 154
	70 179 154
	4%


(c) La répartition des recettes en USD par province se présente comme suit :

	Province 
	Déclaration finale (AFE)

	Katanga
	1 253 913 663

	Bas-Congo
	464 189 980

	Province Orientale
	62 050 352

	Autres
	20 547 548




(d) Redevance minière:

	Redevance minières déclarées
	Retenue à la Source 
(RM*40%)
	Transferts infranationaux
	Ecart
(USD)

	118 485 078
	47 394 031
	12 228 461
	35 165 570


(e) Valeur des exportations en million de CDF: 10 028 933

(f)  Contribution du secteur extractif dans:

· les exportations                      

: 98%

· les recettes ordinaires de l'Etat

: 29%

· le PIB                                     

: 21%

· les emplois                             

: 6%

(g) Paiements sociaux: 44 466 744 USD dont 1 993 946 USD pour les entreprises de la 

L'Orateur a terminé sa présentation par quelques éclaircissements sur le projet SICOMINES dans lequel l'Etat Congolais, à travers la Gécamines, détient 32% du capital et le Groupement des entreprises chinoises 68%. La Coopération porte sur deux projets : la réalisation des infrastructures en RDC et le développement d'un projet d'exploitation minière.

En vertu de l’accord de coopération, le groupement d’entreprises chinoises, à travers EXIM BANK,  alloue des prêts à la SICOMINES pour le projet d’infrastructures (max.3 milliards USD) et le projet minier (environ 3.2 milliards USD) dont 
les remboursements se feront sur les bénéfices futurs de la SICOMINES. Jusqu’à la fin de ces remboursements, la SICOMINES bénéficie d’exonérations fiscales complètes.

Donc, les 6,5 milliards d'USD ne sont pas gérés par le Gouvernement congolais, ils sont logés à l'EXIM BANK qui les décaisse par tranche sur demande de la SICOMINES et après justification conjointe de l'utilisation des tranches d'argent antérieurement décaissées.

DEBAT

Première intervention :

La Société Civile a fait remarquer que le revenu des exportations cumulées de 2007 à 2014 avoisinait 70 milliards de USD alors que les recettes de l'Etat y relatives sont trop faibles. Pour elle, les rapports ITIE-RDC ont beaucoup évolués mais la transparence dans le secteur reste à rechercher.
Elle enchaine en posant la question de savoir, pourquoi la SICOMINES rédige tous ses rapports en chinois alors que la langue officielle de travail en RDC est le français. La Société Civile estime que cet état des choses rend difficile l'exploitation des données par les ONG œuvrant dans le secteur.
Pour terminer, l'intervenant a souhaité que les universitaires s'impliquent dans le processus ITIE ce qui pourra améliorer la qualité de la participation de la Société Civile dans le débat relatif aux ressources naturelles.

L'orateur a fait remarqué qu'il était de la responsabilité du Gouvernement congolais de former ses élites lorsqu'il envisageait de conclure une convention avec la Chine. Le cas de "ARSENAC", entreprise française, a été présenté comme bon exemple (Cette société avait envoyé 2000 français en Chine pour apprendre le Chinois avant de conclure le marché avec les entreprises chinoises).
L'orateur invite une fois de plus les ONG de la Société Civile à ne pas se limiter à la transparence mais d'aller jusqu'à intérioriser les questions de la  gouvernance.

Deuxième intervention :

Le deuxième intervenant a posé 3 questions:

1) Est ce que l'ITIE est à mesure de donner les noms des Entreprises Extractives qui logent leurs capitaux en RDC ?
2) Que pensez-vous de la pauvreté de la population notamment celle des étudiants, ici présents, alors que le pays est riche en ressources naturelles ? 
3) Pourquoi le don d'un retroprojecteur à l'UNILU seulement alors qu'il y a des étudiants de plusieurs institutions dans la salle ?

L'ITIE sait seulement que tous les paiements passent par les Banques commerciales qui sont sous gestion de la Banque Centrale. C'est elle, qui s'occupe de la surveillance du rapatriement des devises après la vente des minerais ou des métaux exportés.

En ce qui concerne la question de la pauvreté, nous devons tous réfléchir sur les voies et moyens pour améliorer les conditions de vie de nos populations. Au lieu de critiquer le Gouvernement , nous devons lui amener des propositions de solution.

Quant à la sainte jalousie à propos du retroprojecteur, l'ITIE n'a pas les moyens d'en procurer à toutes les institutions, mais c'est le souci d'améliorer les conditions de travail dans cette salle de conférence qui nous anime.

Troisième intervention :

L'intervenant est revenu, en appuyant les propos du Coordonnateur, sur l'irresponsabilité de l'Elite congolaise. Il a loué l'initiative du Secrétariat Technique de l'ITIE qui organise des telles conférences-débats dans les milieux universitaires, car pour lui, c'est une grande avancée pour le pays de voir qu'il y a un processus qui en appelle à une prise de conscience collective pour le mieux être de nos populations et pour un développement durable de notre pays. 

Et pour clore son propos, il a voulu savoir pourquoi le train de sensibilisation a pris beaucoup de retard alors que le processus ITIE avait déjà 10 ans d'âges dans notre pays ?  

Le processus n'a pas encore atteint même 10 % de la population. Depuis 5 ans que nous avons commencé a disséminer l'ITIE dans les populations. Le résultat est négatif, nous avons pensé que le citoyen Lambda pouvait se réveiller pour réclamer. Mais le résultat est faible, c'est ainsi qu'ensemble avec les Parties Prenantes, nous avons constaté que la première stratégie a échoué c'est pourquoi nous nous approprions cette nouvelle vision de dissémination tournée  vers l'Elite.
Quatrième intervention :
Le quatrième intervenant a posé deux questions :

1. Est ce que l'ITIE est à mesure de fournir les noms des Politiciens "Propriétaires Réels" des entreprises qui ne paient pas ou qui paient mal les impôts et taxes ?

2. Quels sont les efforts faits par l'ITIE-RDC pour que la population congolaise bénéficie des retombées de l'exploitation minière.

En présentant la synthèse du Rapport ITIE 2013, je vous ai parlé de la Propriété Réelle. Les informations sur les propriétaires des entreprises minières en RDC y sont fournies. Nos rapports se retrouvent aussi sur notre site web (www.itierdc.org).

La pitié que vous manifestez, je vous la retourne ? Le rôle de l'ITIE est de vous apporter les informations fiables et quant au reste, c'est l'affaire de la Société Civile. Et l'orateur a tenu à rappeler aux participants que l'universitaire est membre à part entière de la Société Civile.
L'exemple de la machette bien aiguisée mais gardée dans un coin de la maison  "Proverbe Rund" a été utilisé pour illustrer la pensée.

L'exemple de l'utilisation de l'argent issu de deux taxes minières du Katanga a été présenté comme bon exemple du bénéfice de la population.
Cinquième intervention :
La question de cet intervenant se résume en deux points:

1. Il voudrait  savoir si la Province du Katanga bénéficiait de sa rétrocession légale ? 
2. Si non, alors il demande à l'ITIE de lui montrer la destination de la part non rétrocédée?

Les Rapports ITIE ne présentent que les clichés de la réalité des revenus, quant au respect de la loi, c'est à la population ou mieux la Société Civile d'apprécier.

C'est aux universitaires, parlementaires et autres acteurs de la Société Civile de faire des recherches sur la destination prise par la partie d'argent non retrocédée.
 Sixième intervention :
L'intervenant a commencé par exprimer le souci de voir les enseignants orienter les Travaux de Fin d'Etudes (TFE) sur les questions de gestion des ressources naturelles qui sont, selon lui, les questions d'actualités. Et à l'occasion, il a invité les étudiants de le rejoindre dans les rangs  des activistes de la Société Civile pour y être formé.
En réponse à cette observation, l'orateur est totalement d'accord avec l'intervenant, mais il estime que c'est à la Société Civile d'aller vers les universitaires et non le contraire.
Et pour terminer l'intervenant pose la question suivante : Pourquoi l'Etat congolais, avec une forte présence des services (ANR, OCC, Commerce Extérieur,...) dans les entreprises chinoises, n'arrivent pas à imposer la transparence dans les exportations des minerais?

Encore une fois de plus, l'orateur a rappelé qu'il était de la responsabilité de tous de rechercher la transparence dans ce secteur et de proposer au Gouvernement les meilleures pratiques de gestion de nos exportations.

Septième intervention :
L'intervenant voudrait bien connaitre les méthodes utilisées par l'ITIE pour analyser les déclarations faites par les entreprises et les agences financières de l'Etat ? Et il s'est aussi interrogé sur le classement utilisé dans les différents tableaux repris dans le rapport. 

Le Groupe multipartite recrute, à chaque exercice, un administrateur indépendant pour réconcilier les données présentées par les entreprises et les entités de l’État. Ce  dernier doit être perçu par toutes les Parties Prenantes comme étant crédible, digne de confiance et compétent sur le plan technique.

Il effectue généralement un rapprochement des déclarations et en tire les statistiques nécessaires pour divulgation tout en vérifiant si les paiements des entreprises ont respectés la procédure de règlement des dettes envers l'Etat. Les écarts résolus sont ajustés tandis que les écarts résiduels sont publiés dans le rapport final. Et lorsque l'écart est très significatif, il appartient au Gouvernement de s'en saisir et de poursuivre les responsables qui l'ont occasionné (l'exemple de la lettre du Premier Ministre au Procureur Général de la République en est une illustration).

Quant au classement des entreprises dans le rapport, il est souvent fait en suivant un ordre décroissant des paiements. Mais nous devons retenir que l'Administrateur le fait généralement pour une meilleure lisibilité du rapport.
Par la suite, l'intervenant a estimé que le Vélo magique manquait une pièce, car il n'indiquait pas, selon lui, la source de financement du processus ITIE en RDC.

Et pour ce qui est du Vélo magique, l'attention de l'intervenant était attirée pour qu'il regarde bien la roue de devant, c'est là que se retrouve le Gouvernement et les Partenaires qui finance la mise en œuvre.

Enfin, il a posé la question de savoir "quels étaient les éléments matériels et probants qui ont poussé le Coordonnateur a déclaré que le Gouvernement provincial sortant était transparent ?
L'orateur a répété qu'il parlait de la  Transparence dans l'utilisation des fonds issus des paiements des entreprises minières dans le cadre des taxes sur la voirie et l'exportation des concentrés. Lesquelles Taxes sont encadrées par la DRKAT.
Huitième intervention :
L'intervenant a posé deux questions:

· Quels sont les critères utilisés par l'ITIE pour la répartition des revenus par province.

· Quels sont les mécanismes de fiabilisation utilisés pour certifier des données fournies par les Entreprises et les Régies?
L'Administrateur Indépendant, consultant engagé pour la réconciliation des déclarations,  a simplement regroupé les revenus selon les régions d'opération des exploitations minières et pétrolières.

Et quant au mécanisme de fiabilisation, il s'est référé au mécanisme adopté par le Comité Exécutif qui se base sur  les dispositions de l'Exigence 5 de la Norme ITIE.
Pour le Rapport ITIE-RDC 2014, en cours d'élaboration, le mécanisme suivant a été retenu :
Entreprises extractives
(a) Pour les entreprises extractives ayant l’obligation de désigner un Commissaire aux Comptes, le formulaire de déclaration doit:
· porter la signature d’un haut responsable ou d’une personne habilitée à engager l’entreprise; et 
· être accompagnés des états financiers certifiés de l’entreprise pour l’année 2014 ; et 
· être certifié par un auditeur externe.
(b) Pour les sociétés à responsabilité limitée n’ayant pas l’obligation de désigner un Commissaire aux Comptes au sens de l’Article 376 de l'Acte Uniforme de l'OHADA, le formulaire de déclaration doit porter la signature d’un haut responsable ou d’une personne habilitée à engager l’entreprise.
Régies financières

Pour les régies financières, le formulaire de déclaration doit :
· porter la signature du haut responsable ou d’une personne habilitée de la régie financière ; et 
· être certifié par l’Inspection Générale des Finances (IGF). L’IGF devra produire une lettre d’affirmation que la vérification a été effectuée conformément aux normes internationales.
 Neuvième intervention :
La question de ce neuvième intervenant s'est focalisée sur la Fiscalité autour du changement du taux d'imposition de l'IBP lorsqu'une entreprise a  réalisé une perte fiscale ? Actuellement le Gouvernement a décidé de relever le taux au 1/100 du chiffre d'affaires au lieu de 1/1000 du chiffre d'affaires comme prévu dans les anciens textes. Et pour l'étudiant , une telle décision était de nature à favoriser les entreprises minières à demeurer dans l'opacité?

La réponse de l'orateur était que si l'entreprise minore le bénéfice, la Loi donne à la Direction Générale des Impôts le droit de contrôler et de contre vérifier la sincérité de la déclaration.

L'ITIE prend en compte la déclaration initiale et le redressement après vérification. 

Le Livre "Face à l'Etat et face à l'impôt" a été recommandé à l'intervenant.

Dixième intervention :
L'intervenant s'est appesanti sur les exportations illicites des minerais d'Uranium et a posé la question suivante:
Les rapports ITIE parle de la Transparence sur la gestion des ressources naturelles de la RDC, mais à ma grande surprise, rien n'a été dit sur les entreprises minières qui exportent de l'Uranium?
Les exportations publiées dans les Rapports ITIE proviennent des rapports annuels de la Banque Centrale du Congo et l'Administrateur Indépendant n'a fait que rapporter les éléments renseignés par la BCC. Aucun minerai d'Uranium n'a été exporté à notre connaissance. 

La Société Civile a complété cette réponse en expliquant que leurs recherches ont démontré qu'il n'y a, à ce jour, aucune production et exportation des minerais à proprement-parlé  d'Uranium, à moins qu'il se retrouve en faible quantité dans les minerais de Cuivre ou de Cobalt actuellement exportés. Aussi, la RDC n'a pas d'usines ou de technologie pour concentrer les minerais d'Uranium.
Onzième intervention :
La question de cet intervenant est la suivante:
Qu'est ce que l'ITIE fait lorsqu'elle se retrouve en face à des entreprises qui ne respectent pas la  Norme?
Nous disons qu'en RDC, toutes les entreprises respectent les Exigences et il est du devoir du Gouvernement de veiller à ce que toutes les entreprises fassent des déclarations exhaustives.
Douzième intervention :
Cet intervenant a posé deux questions: 
1. Pourquoi nous ne retrouvons pas un slogan contraignant pour la Société Civile sur les calicots de l'ITIE, comme cela est fait pour les autres Parties Prenantes ? 

2. Est-il possible d'envisager, dans le cadre de la fiabilisation des données, un accompagnement des entreprises par une accréditation des agents ITIE en leur sein ?

Le Slogan relayé par l'ITIE est un slogan de la SC  qui voudrait que la population soit au courant des revenus que génère l'exploitation des ressources naturelles. 
Quant à la deuxième question, la Norme ne permet aux ITIE nationales de s'ériger en vérificateur ou contrôleur, mais l'ITIE est un outil au service de l'Etat pour améliorer la gouvernance. 

Et l'ITIE ne doit pas être un dédoublement des services existants mais inefficaces de l'Etat.
Les difficultés de certification des déclarations par la Cours des Comptes ont été présentées pour illustrer l'inefficacité des services étatiques.
Treizième intervention :
Voici les questions du treizième intervenant:
1. Le Rapport ITIE renseigne des faibles revenus pour l'environnement, quelle en est la cause ?
2. Que font le Gouvernement et les entreprises pour protéger les riverains.

Les rapports ITIE ne font que remettre à la surface les textes de Loi existants. C'est la réalité de notre arsenal fiscal qui retient de faible taux pour l'environnement et nous ne pouvons rien faire pour que le montant soit relevé. Aussi, il ne faut pas oublier que notre Code Minier se veut exclusif et exhaustif , donc nous ne pouvons créer d'autres taxes sur le dos des opérateurs miniers.
Quant à la question de la protection des riverains, c'est l'affaire du Gouvernement. Mais je vous informe que l'ITIE se propose d'inclure dans la Norme, à la Conférence de Lima, les questions environnementales.
Quatorzième intervention :
Le quatorzième intervenant a posé deux questions :

1. Qu'en est-il de la Convention entre la COHYDRO et SONAGOL sur l'exploitation commune du pétrole dans la zone d'intérêt commun?
Jusqu'à ce jour, les rapports ITIE n'ont pas toujours capté les revenus issus de cette convention, mais nous espérons que la COHYDRO et le Gouvernement les déclareront lorsque l'exploitation débutera.
2. Comment expliquer qu'avec cette multitude d'entreprises énumérées dans le Rapport ITIE-RDC 2013, que seulement 6% emplois soient créés ?

Comme déjà dit dans l'exposé, les statistiques d'emploi divulguées dans le rapport proviennent de l'ONEM  (Office National de l'Emploi) et ces statistiques ne sont publiées qu'à titre indicatif.
Quinzième intervention :
1) Pourquoi les questions de coulage des recettes ne sont pas traitées par les Rapports ITIE?
A ce jour et selon l'esprit de la Norme, l'ITIE ne traite pas des questions liées à la Chaine des dépenses. Elle ne peut pas donner les proportions des sommes d'argent que l'Etat perd.
2) Quelles sont les obligations auxquelles la RDC a répondu pour être conforme à l'ITIE
La RDC a respecté les Exigences de la Normes et a subi un processus de validation réalisé par le Secrétariat International de l’ITIE. 
Et avant de terminer l'activité, l'orateur du jour a demandé qu'un questionnaire sur l'élaboration des Rapports ITIE soit distribué dans la salle et a invité les participants, professeurs et Etudiants, à s'organiser en petits groupes par Institution pour débattre de ces questions et émettre des avis et considérations à proposer au Secrétariat Technique.

Voici en quelques points l'essentiel du questionnaire:
1. Contenu

Quelles informations  voudriez-vous voir être publiées dans les rapports ITIE pour les rendre davantage utiles et indispensables?
2. Présentation

Sous quel format ou de quelle manière souhaiteriez-vous que les rapports ITIE soient présentés pour être compréhensibles et exploitables facilement par les parties prenantes?

3. Accessibilité

Quels canaux de diffusion proposeriez-vous pour que les rapports ITIE soient accessibles à tous?

4. Débat public et impact

Comment les rapports ITIE peuvent-ils être utilisés par l'élite congolaise pour impacter le débat public sur les revenus du secteur extractif et conduire à des réformes dans ce secteur?

5. Transparence et gouvernance

Quelles recommandations pertinentes feriez-vous afin que l'ITIE-RDC puisse contribuer plus efficacement à la promotion de la transparence et  de la bonne gouvernance dans la gestion des revenus des ressources naturelles?

Fait à Lubumbashi, le 12 novembre 2015

Rapporteur,
Jean Jacques KAYEMBE
Expert Technique Responsable

Secrétariat Technique
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